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FAMILLE CIMINO

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 24 novembre 2024
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 14 octobre 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte authentique reçu le 23/09/2024 par Maitre Isabelle RAY-NAUD/RENOU, Notaire à
LEDI-GNAN (30350) – 455 rue Georges Dumas, BP 10, il a été constitué une SCI à capitale variable ayant
les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : FAMILLE CIMINO
Objet social : Acquisition, gestion, exploitation par location ou autrement sauf meublé, de tous biens et
droits, immobiliers, prise de participation, obtention de crédit, prêts ou facilités de caisse, avec ou sans
garanties, exceptionnellement vente.
Siège social : 20 Rue Arago, 84000 AVIGNON
Capital initial : 97 000 €
Capital minimum : 58 200 €
Capital maximum : 100 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Gérance : Mme CIMINO Silvia 20 Rue François Arago 84000 AVIGNON
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Clause d’agrément : Cession libre entre associés et entre ascendants et descendants d’un associé et au
profit du conjoint d’un associé. La décision d’agrément est de la compétence de l’assemblée générale
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